
CONTRAT À DÉNOUEMENT 
FINANCIER SUR BLÉ DUR

Euronext a lancé un contrat à terme à dénouement financier (cash-settled) sur blé dur, 
complétant ainsi ses contrats existant avec livraison physique.

Avec des prix alimentés par Sitagri Index Services, un administrateur d'indices de 
référence BMR (Price Reporting Agency), le contrat future à dénouement financier 
offre un prix référent pour les producteurs, les négociants, les importateurs et 
exportateurs, les courtiers, les industriels, les organismes stockeurs et les traders.

Ce contrat blé dur est la première référence proposée sur la plateforme cash-settled 
d'Euronext.

POUR QUI EST CE CONTRAT ?
Producteurs, organismes stockeurs et 
coopératives par exemple, qui souhaitent couvrir le 
risque de prix du blé dur qu'ils cultivent, stockent 
et vendent ensuite plus tard dans la campagne.

COMMENT ÇA MARCHE ?
Les prix de compensation de chaque échéance 
sont la moyenne arithmétique des prix constatés 
par Sitagri Index Services pour le mois concerné.



POURQUOI UTILISER UN CONTRAT À DÉNOUEMENT 
FINANCIER ?
� Offre un réel prix de référence pour l'industrie du blé dur
� Permet de limiter l'usage des indices de substitution et de négocier en utilisant un vrai

prix de référence
� Réduit le risque, simplicité du processus de compensation
� Permet de dynamiser son cadre de gestion
� Protège contre les problèmes de qualité sur un marché de plus en plus volatile
� Apporte une meilleure transparence et plus d'opportunités de négociation
� Utilise les prix d'un administrateur d'indices de référence BMR, conforme au

règlement européen sur les indices de référence (www.sitagri.com/finance)
� LCH SA est la contrepartie centrale : réduit le risque et apporte de la transparence et

de la fongibilité
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Pour en savoir plus
Contactez-nous pour plus d'informations sur nos plans concernant le dénouement financier sur matières 
premières.

Email commodities@euronext.com

Basé sur une évaluation quotidienne

L'indice SEDWI Sitagri European Durum Wheat intègre 6 références (3 italiennes et 
3 françaises) dans son algorithme pour déterminer son prix fin de journée.

� Pour la France : DAP Port-La-Nouvelle, DAP Rouen et DAP La Pallice
� Pour l'Italie : DAP Bologne, DAP Altamura et EXW Foggia
� Négocié en prix fixes sur le Carnet d'Ordres Central d'Euronext
� 4 échéances de contrat, jusqu'à 2 ans de négociation : septembre, décembre, mars et mai
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25 euros par 
tonne (12,5€)
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